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 PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL  

DDEE  SSÉÉAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  VVEENNDDRREEDDII  3300  OOCCTTOOBBRREE  22002200  
  

  

  

  

  

  

  

  

  
 
 

 
 
 
 
 
 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

OBJET : Rapporteur 

Personnel communal Emilie SUBRA 

Informations et questions diverses 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

C O M M U N E  
 

D E  

                          
      I L L E N E U V E  
    D E  R I V I E R E  

 

L’an deux mille vingt et le 30 octobre à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la 
Commune de VILLENEUVE-DE-RIVIERE dûment convoqué s’est réuni en session 
ordinaire, à la Mairie, sous la présidence d’Emilie SUBRA, Maire. 
 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 19 
Date de convocation du Conseil Municipal : 26/10/2020 
Affiché le : 26/10/2020 
 
Présents :  ARRIBAS Nathalie,: BABEL René, BORLIN Céline, DAFFOS Sébastien, DELAI 
Michel, GOUZENES Alexandra, GRAU Sylviane, HADRI Céline, HERY Patrick, LAVIGNE 
Franck, MARTRES Nadine, MOUTET Guy, PUYSSEGUR Maguy, SANSONETTO 
Sébastien, SENSAT Serge, SERRES Delphine, SUBRA Emilie, VERDIER Nadine. 
 
Excusé : DELAI Damien 

 
 

Désignation du secrétaire de séance 
Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales : 

Nadine VERDIER est nommée secrétaire de séance, à l’unanimité. 
 

Le Compte-rendu de la séance du 02 octobre 2020 est approuvé à l’unanimité. 
 

Madame le Maire ouvre la séance et donne l’ordre du jour. 
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58 Instauration des horaires pour travaux supplémentaires (IHTS), 
délibération générale. 

 

Vu le code général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
 
 
Vu le décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d’application pour les fonctionnaires de l’ordonnance n° 82-296 
du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel ; 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale ; 
 
 
 
 
Vu la saisine du Comité Technique du Centre de Gestion 31 en date du 30 octobre 2020. 
 
 

 
Considérant ce qui suit : 

 
Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires aux fonctionnaires de la catégorie B et la catégorie C, dont les 
missions impliquent la réalisation effective d’heures supplémentaires, ainsi qu’à des agents contractuels de même niveau et 
exerçant des fonctions de même nature, sauf si le contrat de ces derniers prévoit un régime indemnitaire similaire. 
 
 
L’octroi d’IHTS est subordonné à la réalisation effective d’heures supplémentaires. Sont considérées comme heures 
supplémentaires, les heures effectuées à la demande de l’autorité au-delà des bornes horaires définies par le cycle de 
travail. 
 
 
Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires est subordonné à la mise en place de moyens de 
contrôle sous la forme d’un décompte déclaratif. 
 
 
Les agents qui occupent un emploi à temps non complet peuvent être amenés à effectuer des heures au-delà de la durée 
de travail fixée pour leur emploi. Dans ce cas, ils sont rémunérés sur la base d’une proratisation du traitement tant que le 
total des heures effectuées ne dépasse pas la durée légale du travail. Dès lors que la réalisation d’heures au-delà de la 
durée afférant à leur emploi les conduit à dépasser la durée légale 
Du temps de travail, les heures supplémentaires peuvent être indemnisées par des indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires. 
 
 
Le nombre d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent ne pourra excéder 25 heures par mois. Le nombre 
d’heures supplémentaires réalisées par chaque agent à temps partiel ne pourra excéder un nombre égal au produit de la 
quotité de travail à temps partiel par 25 heures (exemple pour un agent à 80% : 25h * 80% = 20 heures maximum). 
 
Le contingent d’heures peut être dépassé sur décision de l’autorité, si des circonstances exceptionnelles le justifient et pour 
une période limitée. 
 
 
La compensation des heures supplémentaires doit préférentiellement être réalisée sous la forme d’un repos 
compensateur ; à défaut, elle donne lieu à une indemnisation dans les conditions suivantes : 
- La rémunération horaire est multipliée par 1.25 pour les quatorze premières heures supplémentaires et par 1.27 pour les 
heures suivantes. 
 
 
- L’heure supplémentaire est majorée de 100% lorsqu’elle est effectuée de nuit et des deux tiers lorsqu’elle est effectuée un 
dimanche ou jour férié. 
 
 
 
 
 
Pour les agents qui exercent leurs fonctions à temps partiels, le montant de l’heure supplémentaire est déterminé en 
divisant par 1820 la somme du montant annuel du traitement et de l’indemnité de résidence d’un agent au même indice 
exerçant à temps plein. 
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Le temps de récupération accordé à un agent est égal à la durée des travaux supplémentaires effectuées. Une majoration 
de nuit, dimanche ou jours fériés peut être envisagée dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération, 
c’est-à-dire une majoration de 100% pour le travail de nuit et 2/3 pour le travail du dimanche et des jours fériés. 
Il appartient à l’organe délibérant de fixer la liste des emplois ouvrant droit aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ainsi que les conditions d’une éventuelle majoration du temps de récupération. 

 
Décide  

 
Article 1 : 
D’instaurer les indemnités horaires pour travaux supplémentaires pour les fonctionnaires et les agents contractuels de 
droits publics. 
- relevant des cadres d’emplois suivants :  
 

 

Filière 

 

Cadre d’emplois 

 

Grade 

 

Fonctions 

Administrative Rédacteurs 

Territoriaux, 

Adjoints 

Administratifs 

Territoriaux 

Rédacteurs principaux 

2ème classe, Adjoints 

Administratifs 

-Secrétaires de 

mairies 

-Agents d’accueil.  

Technique Adjoints Techniques 

Territoriaux. 

Adjoints techniques, 

Adjoints techniques 

Principal de 1ère 

classe, Adjoint 

Technique Principal 

de 2ème classe, Agent 

de Maitrise Principal 

-Agents des espaces 

verts 

-Agents des services 

techniques 

-Agents d’entretien 

 

Sociale Agents Territoriaux 

Spécialisés des Ecoles 

Maternelles 

Atsem Principal de 

1ère classe, Atsem 

Principal de 2ème 

classe. 

Agents rattachés à 

l’accompagnement 

scolaire maternel 

 
Article 2 : 
 
De compenser les heures supplémentaires et complémentaires réalisées soit par l’attribution d’un repos compensateur soit 
par le versement de l’indemnité horaires pour travaux supplémentaires. 
Le choix entre le repos compensateur ou l’indemnisation est laissé à la libre appréciation de l’autorité territoriale. 
 
 
Article 3 : 
 
De majorer le temps de récupération dans les mêmes proportions que celles fixées pour la rémunération lorsque l’heures 
supplémentaire est effectuée de nuit, un dimanche ou jour férié. 
 
 
Article 4 : 
 
Le contrôle des heures supplémentaires sera effectué sur la base d’un décomptée déclaratif. 
 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme le 30 octobre 2020 

 
  

 

Pour : 18  

Contre : 0  

Abstention : 0  
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59 Autorisation du dépassement du contingent légal des horaires pour 
travaux supplémentaires (IHTS). 

 

Vu le code général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
Vu le décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 fixant les modalités d’application pour les fonctionnaires de l’ordonnance n° 82-296 
du 31 mars 1982 relative à l’exercice des fonctions à temps partiel ; 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique territoriale ; 
 
 
Vu la saisine du Comité Technique du Centre de Gestion 31 en date du 30 octobre 2020. 
Vu la délibération du conseil municipal n°58-2020, de la Marie de Villeneuve de Rivière en date du 30 octobre 2020 
Instaurant les Horaires pour Travaux Supplémentaires (IHTS).  
 
 
 
 
 

Considérant : 
 
La saisine du Comité Technique dans le cadre du dépassement des 25 heures mensuelles autorisées sur présentation 
d’une fiche de contrôle horaire de l’activité dans le cadre de missions nécessaires à l’organisation des services et des 
manifestations, sur demande de l’autorité. 
 
 

 
Décide : 

Article 1 : 
 D’autoriser à effectuer des heures supplémentaires dans le cadre des IHTS et sur demande de l’autorité. 
 
Article 2 : 
  
D’Autoriser le dépassement du contingent des 25 heures règlementaires, sur demande de l’autorité et en ayant au 
préalable informé le Comité Technique. 
 
Article 3 : 
 
De contrôler les heures supplémentaires sur la base d’un décompte déclaratif remis à l’autorité. 
 
Article 4 : 
 
De compenser les heures supplémentaires et complémentaires réalisées soit par l’attribution d’un repos compensateur soit 
par le versement de l’indemnité horaires pour travaux supplémentaires. 
Le choix entre le repos compensateur ou l’indemnisation est laissé à la libre appréciation de l’autorité territoriale. 
 
 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme le 30 octobre 2020. 
  

 

Pour : 18  

Contre : 0  

Abstention : 0  
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60 Mise en place d’un cycle annualisé pour les agents de la commune de 
Villeneuve de Rivière. 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction 

publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et 

relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique 

territoriale.  

 

Vu la saisine du comité technique en date du 30 octobre 2020. 

 

 

Considérant ce qui suit : 

 

 

La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par l’organe délibérant, après 

avis du comité technique (article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 précitée). Par ailleurs, le travail est organisé selon 

des périodes de référence appelées cycles de travail (article 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 précité). 

 

 

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès lors que la 

durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la réglementation sont respectées : 

- la durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1 607 heures (soit 35 heures 

hebdomadaires) ;  

- la durée quotidienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ;  

- aucun temps de travail ne peut atteindre 6 heures sans que les agents ne bénéficient d’une pause dont la durée doit être 

au minimum de 20 minutes ;  

- l’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ; 

- les agents doivent bénéficier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ;  

- le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures par semaine, ni 44 

heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives ;  

- les agents doivent disposer d’un repos hebdomadaire d’une durée au moins égale à 35 heures et comprenant en principe 

le dimanche. 

 

 

L’annualisation du temps de travail est une pratique utilisée pour des services alternant des périodes de haute activité et de 

faible activité.  

L’annualisation du temps de travail répond à un double objectif : 

- de répartir le temps de travail des agents pendant les périodes de forte activité et le libérer pendant les périodes 

d’inactivité ou de faible activité ; 

- de maintenir une rémunération identique tout au long de l’année c’est-à-dire y compris pendant les périodes d’inactivité ou 

de faible activité. 

 

 

Ainsi, les heures effectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de travail est annualisé 

pendant les périodes de forte activité seront récupérées par ce dernier pendant les périodes d’inactivité ou de faible activité.  

 

 

Madame le Maire rappelle enfin que pour des raisons d’organisation et de fonctionnement des services, et afin de répondre 

au mieux aux besoins des usagers, il convient en conséquence d’instaurer pour certains services des cycles de travail 

annualisés :  
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Filière 

 
Cadre d’emplois 

 
Grade 

 
Fonctions 

Technique Adjoints Techniques 
Territoriaux. 

Adjoints techniques,  -Agents d’entretien 
 

Sociale Agents Territoriaux 
Spécialisés des Ecoles 
Maternelles 

Atsem Principal de 1ère 
classe, Atsem Principal 
de 2ème classe. 

-Agent rattaché à 
l’accompagnement scolaire 
maternel 

 

 

Le Conseil Municipal 

 

Après en avoir délibéré, 

 

 

DECIDE :  

 

Article 1 : Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, le(s) service(s) suivant(s) sont soumis 

à un cycle de travail annualisé : 

 

 
Filière 

 
Cadre d’emplois 

 
Grade 

 
Fonctions 

Technique Adjoints Techniques 
Territoriaux. 

Adjoints techniques,  -Agents d’entretien 
 

Sociale Agents Territoriaux 
Spécialisés des Ecoles 
Maternelles 

Atsem Principal de 1ère 
classe, Atsem Principal 
de 2ème classe. 

-Agent rattaché à 
l’accompagnement scolaire 
maternel 

- 36 semaines durant la période scolaire de référence. 

- 1 semaine pendant les vacances de la Toussaint. 

- 1 semaine pendant les vacances de la Noël. 

- 1 semaine pendant les vacances d’hiver. 

- 1 semaine pendant les vacances de printemps. 

- 5 semaines pendant les vacances estivales. 

 

Soit un temps de travail annualisé sur 45 semaines complètes. 

 

Article 2 : Les agents publics relevant d’un cycle annualisé restent soumis de plein droit à l’ensemble des droits et 

obligations des agents publics, tels que définis notamment par les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et 

obligations des fonctionnaires et n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale.  

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits. Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme le 30 octobre 2020 

 
  

 

Pour : 18  

Contre : 0  

Abstention : 0  

 
 
 

 
Séance levée à  18 heures 44. 

 

Le Maire soussigné constate que le compte-rendu sommaire de la séance du 30 octobre 2020, 

comprenant toutes les délibérations prises par le Conseil Municipal au cours de cette séance, a été 

affiché par extrait conformément aux prescriptions de l’article 2121-25 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. Le Maire, Emilie SUBRA 
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 Département de la Haute-Garonne 

CLÔTURE DE LA SEANCE 
DU VENDREDI 30 OCTOBRE 2020 

 

Liste des délibérations prises 
par numéro d’ordre en séance : 

 

N°ordre OBJET 

58 INSTAURATION DES IHTS délibération générale. 

59 INSTAURATION du DEPASSEMENT REGLEMENTAIRES des IHTS pour M. Arnaud Brana 

60 MISE EN PLACE DU CYCLE ANNUALISE pour les AGENTS de la COMMUNE 

 
Vu le compte-rendu, les Conseillers : 

 
Signatures : 

 

Présents : ARRIBAS Nathalie, BABEL René, BORLIN Céline, DAFFOS Sébastien, DELAI 
Michel, GOUZENES Alexandra, GRAU Sylviane, HADRI Céline, HERY Patrick, LAVIGNE 
Franck, MARTRES Nadine, MOUTET Guy, PUYSSEGUR Maguy, SANSONETTO 
Sébastien, SENSAT Serge, SERRES Delphine, SUBRA Emilie, VERDIER Nadine. 
 
Excusé : DELAI Damien. 

 
 

 
 
 
 
 
  

C o m m u n e  
de 


